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POURQUOI CETTE PROPOSITICON ?

Le Code du trava|l prévoit que le CSE peut, par délibération, transfererJusqu a 10 % de son rellquat annuel
du budget de fonctionnement vers le budget des ASC. = .= l ' >
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‘ En cas d'utilisation de cette pOSS|b|I|te le CSE ne peut plus demander a La Poste de prendre en charge la
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~ part employeur des expertises |légales sile budget de fonctionnement devenait msufflsant
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Utiliser entre 35 000 € et 40 000 € d'excédents du budget de fonctionnement 2025 afln d’en faire
bénéficier dlrectement les postiers de la DDR BGPN Ouest, a travers des activités:

. culturelles f
. sportlves|
« deloisirs
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NOS ENGAGEMENTS RESTENT
LES MEMES :

Nous respectons vos priorités

Nous respectons VoS choix

Nous disons ce que nous faisons
Nous faisons ce gque nous disons

CFE-CGC GROUPE LA POSTE - 90 RUE LAFAYETTE - 75009 PARIS
cgclaposte@gmail.com



